
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
L’an deux mille seize et le treize décembre à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de la commune de GIGNAC, dûment 
convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Jean François SOTO, Maire. 
Etaient présents :  

MM. SOTO Jean-François – SERVEL Olivier – CHRISTOL Marcel – SOREL Joëlle – LABEUR Martine (18h50) – BLANES Michel 
– COLOMBIER François – LEROY Annie – DURAND Véronique - DEHAIL Francine – SANCHEZ Marie-Hélène – VAILHE Bruno – 
FALZON Serge – LONGIN Thierry - DEBEAUCE Christine – CABOCHE Chrystelle – NADAL Olivier – ADELAERE Sylvain – 
MATEO Amélie – GOMEZ René – CONTRERAS Sylvie – LECOMTE Olivier – SUQUET Maguelonne 
Pouvoirs : LABEUR Martine (18h50) à SOTO Jean-François - BIESSE Frédérique à SOREL Joëlle - BONNET Jean-Louis à 
COLOMBIER François – POURTIER Jean Luc à CHRISTOL Marcel - PANTALEONE Alexandra à SANCHEZ Marie-Hélène - 
EDMOND-MARIETTE Gérard à LECOMTE Olivier - DEJEAN Anne Marie à CONTRERAS Sylvie 
Absents :   
Convocation du 7 décembre 2016 
Mme SANCHEZ Marie-Hélène est élu secrétaire à l’unanimité. 

Vu les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.2224-37, permettant 

le transfert de la compétence « IRVE : mise en place et organisation d’un service comprenant la création, 

l’entretien et l’exploitation des infrastructures de charge pour véhicules électriques et hybrides rechargeables » 

aux autorités organisatrice d’un réseau public de distribution d’électricité visées à l’article L.2224-31 du Code 

général des collectivités, 

 

Vu la délibération du Comité syndical de Hérault Energies en date du 05 mars 2015 approuvant à l’unanimité de 

ses membres les nouveaux statuts 

 

Vu l’article 3.8 des statuts d’Hérault Energies :  

 

Le Syndicat exerce, en lieu et place de ses membres qui en font la demande, la maîtrise d’ouvrage et la 

maintenance des infrastructures de charge pour véhicules électriques, dans les conditions prévues à l’article 

L.2224-37 du C.G.C.T., et notamment les activités suivantes :  

 

 Maîtrise d’ouvrage pour la création des infrastructures de charge nécessaires à l’usage de véhicules électriques 
ou hybrides rechargeables ;  

 Exploitation et maintenance des infrastructures de charge, comprenant l’achat et la fourniture d’électricité 

nécessaire, que ce soit en régie pour tout ou partie du service ou par le biais d’une délégation de service public ;  

 Généralement, passation de tous contrats afférents au développement, au renouvellement et à l’exploitation de 

ces installations.  

 

Les conditions financières pour l'exercice de ces compétences et notamment en matière de subvention, de 

participation et de financement sont définies par délibération du Comité Syndical et font l’objet d’une 

convention conclue avec chaque membre adhérent, définissant les conditions d’intervention du Syndicat. 

 

Délibération affichée le : 

DELIBERATION 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
N°2016-115 

* * * 

Objet : 

Transfert de l’exercice de la compétence « maitrise 
d’ouvrage et maintenance des infrastructures de charge 
pour véhicules électriques et hybrides (IRVE) » à Hérault 

Energies 



Considérant que Hérault Energies engage un programme départemental de déploiement d’infrastructures de 

recharge pour véhicules électriques et hybrides rechargeables, et ce à travers un maillage cohérent couvrant 

l’ensemble du territoire et que, à ce titre, le transfert de la compétence présente un intérêt pour la commune, 

 

Considérant qu’en application des dispositions de l’article 5 des statuts d’Hérault Energies, le transfert de la 

compétence « IRVE : maîtrise d’ouvrage et maintenance des infrastructures de charge pour véhicules électriques 

et hybrides rechargeables » suppose l’adoption de délibérations concordantes de l’organe délibérant du membre 

concerné et du Syndicat, 

 

Considérant que pour inscrire une infrastructure de charge dans le programme de déploiement d’Hérault Energies 

et permettre à ce dernier d’obtenir les financements mis en place par l’Etat l’appel à manifestation d’intérêt confié 

à l’ADEME, il convient de confirmer l’engagement de la commune sur la gratuité du stationnement pour les 

véhicules électriques, dans les 2 ans à compter de la pose de la borne, sur tout emplacement de stationnement, 

avec ou sans dispositif de recharge, en surface ou en ouvrage, gérés directement par la collectivité, et qu’il 

convient également de confirmer l’engagement de la commune sur sa participation financière. 

 

Après avoir entendu l’exposé de son Président, le Conseil par 29 voix POUR (unanimité) 

 

 APPROUVE le transfert de la compétence « IRVE : maîtrise d’ouvrage et maintenance des 

infrastructures de charge pour véhicules électriques et hybrides rechargeables » à Hérault Energies 

pour la mise en place d’un service, dont l’exploitation comprend l’achat d’électricité nécessaire à 

l’alimentation des infrastructures de charge, conformément à l’article 3.8 des statuts d’Hérault Energies. 

 

 ADOPTE les conditions administratives, techniques et financières d’exercice de la compétence  

 

 S’ENGAGE à accorder pendant 4 années à compter de la pose de la borne, la gratuité du stationnement 

aux utilisateurs de véhicules électriques et hybrides rechargeables sur tout emplacement de 

stationnement sis sur le territoire communal, avec ou sans dispositif de recharge, en surface ou en 

ouvrage, gérés directement par la collectivité. 

 

 S’ENGAGE à verser à Hérault Energies les cotisations et participations financières au fonctionnement 

et à l’investissement dues en application de l’article 3.8 des statuts d’Hérault Energies. 

 

 S’ENGAGE à inscrire les dépenses correspondantes au budget municipal et donne mandat à Monsieur 

le Maire pour régler les sommes dues à Hérault Energies. 

 

 AUTORISE Monsieur le Maire à signer avec Hérault Energies la convention définissant les modalités 

d’intervention du syndicat, ainsi que la participation financière de la collectivité et les modalités de 

paiement.  

 

 AUTORISE Monsieur le Maire à signer l’ensemble des autres actes nécessaires à la mise en œuvre de 

cette décision. 

 

Ainsi fait et délibéré à GIGNAC, les jour, mois et an que dessus et ont signé au registre les membres présents. 

   

 

         Le Maire, 

         Jean-François SOTO. 
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